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 Projet de loi prorogeant 

l’application de la loi 

n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l’état d’urgence 

Projet de loi prorogeant 

l’application de la loi 

n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l’état d’urgence 

Projet de loi prorogeant 

l’application de la loi 

n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l’état d’urgence 

 Article 1
er

 Article 1
er

 Article 1
er

 

 I. – Est prorogé 

jusqu’au 15 juillet 2017 l’état 

d’urgence : 

I. – Est prorogé, à 

compter du 

22 décembre 2016, jusqu’au 

15 juillet 2017 l’état 

d’urgence : 

(Non modifié) 

 – déclaré par le 

décret n° 2015-1475 du 

14 novembre 2015 portant 

application de la 

loi n° 55-385 du 3 avril 1955 

et le décret n° 2015-1493 du 

18 novembre 2015 portant 

application outre-mer de la 

loi n° 55-385 

du 3 avril 1955 ; 

(Alinéa sans 

modification)  

 

 – et prorogé en dernier 

lieu par la loi n° 2016-987 du 

21 juillet 2016 prorogeant 

l’application de la 

loi n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l’état d’urgence et 

portant mesures de 

renforcement de la lutte 

antiterroriste. 

(Alinéa sans 

modification)  

 

 II. – Il emporte, pour 

sa durée, application du I de 

l’article 11 de la 

loi n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l’état d’urgence. 

II. – (Non modifié)    

 III. – Il peut y être mis 

fin par décret en conseil des 

ministres avant l’expiration 

de ce délai. En ce cas, il en 

est rendu compte au 

III. – (Non modifié)    
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Parlement. 

Loi n° 55-385 du 

3 avril 1955  

relative à l’état d’urgence 

Article 2 Article 2 Article 2 

Art. 6. – Le ministre 

de l’intérieur peut prononcer 

l’assignation à résidence, 

dans le lieu qu’il fixe, de 

toute personne résidant dans 

la zone fixée par le décret 

mentionné à l’article 2 et à 

l’égard de laquelle il existe 

des raisons sérieuses de 

penser que son comportement 

constitue une menace pour la 

sécurité et l’ordre publics 

dans les circonscriptions 

territoriales mentionnées au 

même article 2. Le ministre 

de l’intérieur peut la faire 

conduire sur le lieu de 

l’assignation à résidence par 

les services de police ou les 

unités de gendarmerie. 

À l’article 6 de la 

loi n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l’état d’urgence, est 

ajouté l’alinéa suivant :  

I. – L’article 6 de la 

loi n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l’état d’urgence est 

complété par quatre alinéas 

ainsi rédigés : 

(Non modifié) 

La personne 

mentionnée au premier alinéa 

du présent article peut 

également être astreinte à 

demeurer dans le lieu 

d’habitation déterminé par le 

ministre de l’intérieur, 

pendant la plage horaire qu’il 

fixe, dans la limite de douze 

heures par vingt-quatre 

heures. 

   

L’assignation à 

résidence doit permettre à 

ceux qui en sont l’objet de 

résider dans une 

agglomération ou à proximité 

immédiate d’une 

agglomération. 

   

En aucun cas, 

l’assignation à résidence ne 

pourra avoir pour effet la 

création de camps où seraient 

détenues les personnes 

mentionnées au premier 

alinéa. 
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L’autorité 

administrative devra prendre 

toutes dispositions pour 

assurer la subsistance des 

personnes astreintes à 

résidence ainsi que celle de 

leur famille. 

   

Le ministre de 

l’intérieur peut prescrire à la 

personne assignée à 

résidence : 

   

1° L’obligation de se 

présenter périodiquement aux 

services de police ou aux 

unités de gendarmerie, selon 

une fréquence qu’il détermine 

dans la limite de trois 

présentations par jour, en 

précisant si cette obligation 

s’applique y compris les 

dimanches et jours fériés ou 

chômés ; 

   

2° La remise à ces 

services de son passeport ou 

de tout document justificatif 

de son identité. Il lui est 

délivré en échange un 

récépissé, valant justification 

de son identité en application 

de l’article 1er de la loi 

n° 2012-410 du 27 mars 2012 

relative à la protection de 

l’identité, sur lequel sont 

mentionnées la date de 

retenue et les modalités de 

restitution du document 

retenu. 

   

La personne astreinte 

à résider dans le lieu qui lui 

est fixé en application du 

premier alinéa du présent 

article peut se voir interdire 

par le ministre de l’intérieur 

de se trouver en relation, 

directement ou indirectement, 

avec certaines personnes, 

nommément désignées, dont 

il existe des raisons sérieuses 

de penser que leur 

comportement constitue une 

menace pour la sécurité et 
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l’ordre publics. Cette 

interdiction est levée dès 

qu’elle n’est plus nécessaire. 

Lorsque la personne 

assignée à résidence a été 

condamnée à une peine 

privative de liberté pour un 

crime qualifié d’acte de 

terrorisme ou pour un délit 

recevant la même 

qualification puni de dix ans 

d’emprisonnement et a fini 

l’exécution de sa peine 

depuis moins de huit ans, le 

ministre de l’intérieur peut 

également ordonner qu’elle 

soit placée sous surveillance 

électronique mobile. Ce 

placement est prononcé après 

accord de la personne 

concernée, recueilli par écrit. 

La personne concernée est 

astreinte, pendant toute la 

durée du placement, au port 

d’un dispositif technique 

permettant à tout moment de 

déterminer à distance sa 

localisation sur l’ensemble du 

territoire national. Elle ne 

peut être astreinte ni à 

l’obligation de se présenter 

périodiquement aux services 

de police et de gendarmerie, 

ni à l’obligation de demeurer 

dans le lieu d’habitation 

mentionné au deuxième 

alinéa. Le ministre de 

l’intérieur peut à tout moment 

mettre fin au placement sous 

surveillance électronique 

mobile, notamment en cas de 

manquement de la personne 

placée aux prescriptions liées 

à son assignation à résidence 

ou à son placement ou en cas 

de dysfonctionnement 

technique du dispositif de 

localisation à distance. 

   

  « La décision 

d’assignation à résidence 

d’une personne doit être 

renouvelée à l’issue d’une 

période de prorogation de 
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l’état d’urgence pour 

continuer de produire ses 

effets. 

 « Une même personne 

ne peut être assignée à 

résidence plus de quinze mois 

consécutifs en l’absence 

d’éléments nouveaux de 

nature à justifier le maintien 

de la mesure. » 

« À compter de la 

déclaration de l’état 

d’urgence et pour toute sa 

durée, une même personne ne 

peut être assignée à résidence 

pour une durée totale 

équivalant à plus de douze 

mois. 

 

  « Le ministre de 

l’intérieur peut toutefois 

demander au juge des référés 

du Conseil d’État 

l’autorisation de prolonger 

une assignation à résidence 

au delà de la durée 

mentionnée au douzième 

alinéa. La demande lui est 

adressée au plus tôt quinze 

jours avant l’échéance de 

cette durée. Le juge des 

référés statue dans les formes 

prévues au livre V du code de 

justice administrative et dans 

un délai de 

quarante-huit heures à 

compter de sa saisine, au vu 

des éléments produits par 

l’autorité administrative 

faisant apparaître les raisons 

sérieuses de penser que le 

comportement de la personne 

continue à constituer une 

menace pour la sécurité et 

l’ordre publics. La 

prolongation autorisée par le 

juge des référés ne peut 

excéder une durée de trois 

mois. L’autorité 

administrative peut, à tout 

moment, mettre fin à 

l’assignation à résidence ou 

diminuer les obligations qui 

en découlent en application 

des dispositions du présent 

article. 

 

  « La demande 

mentionnée à l’avant-dernier 

alinéa peut être renouvelée 

 



—  70  — 

 

Dispositions en vigueur 

___ 

 

Texte du projet de loi 

___ 

 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale  

___ 

 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

dans les mêmes conditions. » 

  II (nouveau). – Par 

dérogation aux quatre 

derniers alinéas de l’article 6 

de la loi n° 55-385 du 

3 avril 1955 relative à l’état 

d’urgence, toute personne 

qui, dans un délai de 

quatre-vingt-dix jours à 

compter de l’entrée en 

vigueur de la présente loi, a 

été assignée à résidence plus 

de douze mois sur le 

fondement de l’état d’urgence 

déclaré par le décret 

n° 2015-1475 du 

14 novembre 2015 portant 

application de la loi 

n° 55-385 du 3 avril 1955 et 

le décret n° 2015-1493 du 

18 novembre 2015 portant 

application outre-mer de la 

loi n° 55-385 du 3 avril 1955 

peut faire l’objet d’une 

nouvelle mesure 

d’assignation s’il existe des 

raisons sérieuses de penser 

que son comportement 

constitue une menace pour la 

sécurité et l’ordre publics. 

Cette nouvelle assignation ne 

peut excéder une durée de 

quatre-vingt-dix jours. Dans 

ce délai, s’il souhaite 

prolonger l’assignation à 

résidence, le ministre de 

l’intérieur peut saisir le 

Conseil d’État sur le 

fondement des quatre 

derniers alinéas de l’article 6 

de la loi n° 55-385 du 

3 avril 1955 précitée. 

 

 

 Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis 

Art. 15. – La présente 

loi, dans sa rédaction 

résultant de la loi 

n° 2016-987 du 

21 juillet 2016 prorogeant 

l'application de la loi 

n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l'état d'urgence et 

 

À l’article 15 de la loi  

n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l’état d’urgence, les 

mots : « n° 2016-987 du 

21 juillet 2016 prorogeant 

l’application de la loi 

n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l’état d'urgence et 

(Non modifié) 
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portant mesures de 

renforcement de la lutte 

antiterroriste, est applicable 

sur l'ensemble du territoire de 

la République 

portant mesures de 

renforcement de la lutte 

antiterroriste » sont 

remplacés par les mots : 

« n°      du      prorogeant 

l’application de la loi 

n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l’état d’urgence ». 

 

Article 3 Article 3 Article 3 

 Pendant la période de 

prorogation prévue à 

l’article 1
er

, les dispositions 

de l’article 4 de la loi 

n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l’état d’urgence ne 

sont pas applicables en cas de 

démission du Gouvernement 

consécutive à l’élection du 

Président de la République ou 

à celle des députés à 

l’Assemblée nationale. 

Pendant la période de 

prorogation prévue à 

l’article 1
er 

de la présente loi, 

l’article 4 de la loi n° 55-385 

du 3 avril 1955 relative à 

l’état d’urgence n’est pas 

applicable en cas de 

démission du Gouvernement 

consécutive à l’élection du 

Président de la République ou 

à celle des députés à 

l’Assemblée nationale. 

(Non modifié) 

 


